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MAIRIE  
160, Place Grande  

 

Tél. : 05.65.38.53.25 
Fax : 05.65.38.81.10 

 

mairie-puybrun@info46.fr 
www.puybrun.fr  

 

Accueil du public 
du lundi au vendredi  

de 9h à 12h  
Samedi de 10h à 12h 

 

Permanences de Madame le Maire 
Mardi - Mercredi  
Jeudi - Vendredi  

10h - 12h 

 

2021...! Encore une année compliquée. 

Malgré cela, il a été possible de concrétiser quelques projets avec la poursuite 
de la sécurisation routière, la fin de l’embellissement de la Mairie avec la 
rénovation du fronton et le démarrage des travaux de réhabilitation de la place 
du Lac et de la rue des Amandiers. 

Du fait de nouvelles constructions et de la rénovation d’anciennes bâtisses, la 
population s’accroît. Au 1er  janvier de cette nouvelle année, Puybrun compte 
1.033 habitants.  

Les effectifs scolaires augmentent régulièrement d’où le projet de construction 
de la nouvelle école grandement justifié. 

Notre grand regret est de voir partir le Docteur Anne-Marie ASFAUX pour une 
retraite bien méritée après 37 ans aux petits soins de ses patients. Malgré son 
souhait de partir en toute discrétion, nous lui devons ces quelques lignes pour 
la remercier de sa disponibilité, son dévouement et son professionnalisme 
durant toutes ces années. Nous lui adressons tous nos vœux de bonne et longue 
retraite. 

Aujourd’hui, tous nos espoirs sont tournés vers 2022. Il n’est pas envisageable 
que ce virus nous oblige encore à cette vie pleine de contraintes qui empêche de 
vivre normalement et sereinement. 

Je termine cet édito en vous adressant, au nom de l’ensemble du Conseil 
Municipal, tous nos meilleurs vœux. Restons optimistes mais vigilants et 
continuons à prendre soins de nous et des autres. 

Le Maire. 

Pascale CIEPLAK 
Maire de la Commune de Puybrun  
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LES BRÈVES  

ÉLECTIONS 2022 

L’élection présidentielle de 2022 se déroulera : 
les dimanches 10 et 24 avril 2022. 

 

Les élections législatives de 2022 auront lieu  
les dimanches 12 et 19 juin 2022  

afin d'élire les 577 députés. 

Nous rappelons aux nouveaux habitants de 
la commune et aux jeunes de 18 ans (qui 
ne se sont pas fait recenser sur la 
commune) qu’ils peuvent se faire inscrire à 

la Mairie de Puybrun.  
Ils devront se munir d’une pièce d’identité et d’un 
justificatif de domicile. 
 

Il est possible de s'inscrire toute l'année. Toutefois, 
pour voter lors d'une année d'élection, il faut faire 
cette démarche au plus tard le 6e vendredi précédant le 
1er tour de l'élection. Pour pouvoir voter aux élections 
présidentielles, il faudra donc s'inscrire avant le 
vendredi 04 mars 2022 midi dernier délai. 

LISTES ÉLECTORALES  

FÉVRIER 2022 

Samedi 29 janvier  
au vendredi 04 

Pharmacie Simon   
SAINT-CÉRÉ 

Samedi 05 au vendredi 11 
Pharmacie d’Orlinde   

BRETENOUX 

Samedi 12 au vendredi 18 Pharmacie de PUYBRUN 

Samedi 19 au vendredi 25 
Pharmacie de la Cère 

BIARS-SUR-CÈRE 

Samedi 26  
au vendredi 04 mars 

Pharmacie d’Orlinde   
BRETENOUX 

GARDES DES PHARMACIES 

CIMETIÈRE DE PUYBRUN  
La Mairie de Puybrun entreprend un travail 
de recensement de toutes les concessions 
du cimetière. 

A cette fin, il est demandé à chaque 
propriétaire de concession ou personne 
ayant des défunts inhumés dans le 

cimetière de Puybrun de bien vouloir passer en Mairie 
ou téléphoner au 05.65.38.53.25. 

Vous remerciant de votre coopération. 

Un grand merci à la 
Communauté de Communes 
pour la mise en place de ce 
service de proximité très 
apprécié des administrés. 

Les agents, Mathilde COSTE et Frédéric BONNEVAL, par 
leur accueil chaleureux et leurs compétences, ont 
permis d’accompagner les citoyens dans leurs 
démarches administratives et parfois résoudre des 
problèmes du fait de l'éloignement des services 
publics.  

Cette année une nouvelle équipe va accueillir et 
informer les administrés. Il s’agit d’Emmanuelle 
THAMIE et Stéphane MICHEL. 

Les permanences sur la commune pour le mois de 
Février seront : jeudi 03 et lundi 14  de 9h15 à 12h30 

Vous retrouverez chaque mois dans « Le tambour » et 
sur notre site les permanences du car Cauvaldor.  

CAR CAUVALDOR 

La maison Cauvaldor Services-CIAS à Biars sur Cère regroupe en un même lieu une offre 
complète pour simplifier vos demandes. Les conseillères Patricia CHANON et Alexia 
CAUMON sont disponibles pour un accompagnement personnalisé avec des organismes 
partenaires: CAF, CPAM, CARSAT, Pôle emploi, Finances Publiques, Ministères de le 
Justice, de l'Intérieur et la MSA. Les conseillères vous informent aussi sur les services de 
CAUVALDOR, mais sont également un soutien en terme d'aides sociales (domiciliation, 
bon d'urgence, carburant, aides sociales facultatives) grâce au soutien que peut 
apporter le CIAS Cauvaldor. 
 

Vous pouvez également retrouver des permanences : 
-      GEIQ BTP le vendredi de 14h à 17h sur RDV au 06.89.70.87.29 
-      DDFIP les mercredis et vendredis de 14h à 17h sur RDV au 05.65.38.03.79 
-      ADIL le premier jeudi après-midi de chaque mois sur RDV au 05.65.35.25.41 
-      Défenseur des droits tous les jeudis sauf le 1er sur RDV au 05.65.38.03.79 

 

Patricia et Alexia vous accueillent :  
-      Lundi : 8h30-12h/14h-17h 
-      Mardi : 8h30-12h/14h-20h 
-      Mercredi : 9h-18h 
-      Jeudi : 14h-17h 
-      Vendredi : 8h30-12h/14h-17h 

LA MAISON CAUVALDOR SERVICES-CIAS  

CENTRE SOCIAL ET CULTUREL ROBERT DOISNEAU 
94, avenue de la république 46130 Biars sur Cère 

Tél : 05.65.38.03.79 
mail : cauvaldorservices-biarssurcere@cauvaldor.fr  



3 

 

LA VIE DE NOTRE VILLAGE  

LA GARE-REGARDS : UN ATELIER DE SCULPTEUR À PUYBRUN 
 

Le week-end du 9 et 10 octobre 2021, le sculpteur (et designer) Edgar Cappellin a ouvert 
au public son tout nouvel atelier de Puybrun dans le cadre des journées Portes Ouvertes 
d’ateliers d’artistes de Cauvaldor. Sous un soleil radieux, les visiteurs ont pu découvrir le 
lieu - l’ancienne gare de marchandises de Puybrun transformée en lieu de travail et 
espace d’exposition. 

A l’extérieur, Samothrace II (ou le Rail aux Oiseaux) tout près de la voie, fait signe au 
voyageur de la ligne Brive-Aurillac : ce bouquet de rails pointant vers les étoiles rappelle 
le passé du lieu par les matériaux employés mais en apportant sa part de surprise et 
d'imaginaire.  

A l’intérieur, le grand volume de la halle accueille des sculptures aux lignes géométriques 
en bois, un Arbre de Judée aux fleurs mauves, et de grandes Calligraphies métalliques qui 
nous entraînent dans leur espace.  

Ici et là, dans l’atelier sont disposées des petites sculptures en acier embouti, ou 
en béton pigmenté dans la masse. Pour compléter cette présentation du travail 
du sculpteur qui explore les limites de l'équilibre ou la résistance des matériaux 
et qui joue avec l'espace et la couleur, Edgar Cappellin nous dévoile un ensemble 
de photos (en noir et blanc) sur le thème de l'Arbre ainsi que des sculptures 
légères en glycine nouée. 

Ces Portes Ouvertes ont été l’occasion de rencontres et d’échanges 
enrichissants. Les enfants de l’école de Puybrun eux aussi ont pu, le lendemain, 
découvrir le lieu, et le travail de l'artiste. Invités à reproduire l’œuvre de leur 
choix ils ont, dans leur dessins colorés, montré leurs talents naissants... 

Au final, un bel événement qui a rassemblé les générations ! 

La visite de Anne R 

Arabesque et Grand Rouge 

Samothrace II 

UN DISTRIBUTEUR DE PIZZAS  
 

Franck, Violetta et Élodie ont inauguré en mai 2021 : 

un distributeur de pizzas ouvert 7 jours/7 et 24 heures/24. 
 

Les pizzas sont élaborées par l’Etal Gourmand. 

STATION DE LAVAGE  
 

Puybrun s’est offert un nouveau service grâce à l’initiative d’Anthony 
BOURGEADE qui a installé une station de lavage pour tous véhicules. 

Domaine de Lafon - zone artisanale - ouverte 7 jours/7 et 24 heures/24. 
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La mairie reçoit de plus en plus d'appels concernant les manifestations (sportives, culturelles, festives, etc... ) 
organisées sur la commune, de personnes se plaignant, qui du bruit, qui de la date, qui du tarif de la prestation 
proposée et bien d'autres choses. 
 

POUR RAPPEL : La Mairie n'accorde son aval pour l'organisation d'une manifestation que dans le cadre législatif 
qui lui incombe. 
Pour ce qui concerne le reste, nous invitons les personnes à prendre contact directement avec l'organisateur 
concerné et à lui expliquer les griefs le concernant (coordonnées disponibles sur le site de la commune). 
Mieux encore, pourquoi ne pas vous engager à leurs cotés en leur proposant vos services, vos idées, votre 
disponibilité. 

PIQUE- NIQUE 2021 
 

Organisé par la commission communale « Animations », notre pique-nique traditionnel s’est 
déroulé, le samedi 07 août, pour le bonheur de tous, sur la Place Grande à partir de 19h30 ! 

Un apéritif « Sangria », concocté et offert par la municipalité, a été servi aux convives. 

Nous avons pu, ensuite, déguster le succulent « Poulet Basquaise » cuisiné par le traiteur 
« Papa Paëlla ». 

La soirée « BANDAS » animée par 

le groupe « Les Copains 

d'Abord », nous a permis 

d'attendre dans une ambiance 

joyeuse, le magnifique et 

surprenant feu d’artifice très 

apprécié par la population ! 

MARCHÉ DE NOËL 

Le dimanche 5 décembre dernier de 10h à 18h s'est tenu sur la place 
Grande le marché de Noël. 

L'organisation a respecté les mesures sanitaires imposées par le 
protocole.   

De nombreux exposants et associations étaient présents pour 
proposer aux visiteurs leurs plus belles confections d'objets pour la 
déco de Noël, on a pu découvrir les créations des enfants des écoles 
de Puybrun, Girac et Tauriac. 

Une tombola a été organisée avec la pesée du jambon de Noël, 
différents commerçants de bouche, aligot saucisse, huitres etc.….  On 
a pu déguster des châtaignes grillées, goûter les gâteaux ou crêpes de 

la crèche, se réchauffer ou se désaltérer avec les boissons proposées à la buvette. Le repas de midi, une choucroute 
délicieuse, a été proposée par le comité des fêtes sous chapiteau dans une bonne ambiance. 

Des promenades en calèche ont fait la joie des petits et des grands, le Père Noël a pu accueillir tous les enfants ravis et 
impressionnés pour leur offrir des friandises. Les parents ont immortalisé la joie de leurs bambins dans les bras du Père 
Noël. C'était un moment très chaleureux. Le héros du jour n'a bien sûr pas 
oublié de repartir avec la boîte aux lettres mise à disposition des enfants 
quelques jours auparavant pour leurs commandes de joujoux. 

Il faisait froid mais le temps s'est maintenu. Autour du beau sapin illuminé, 
nous avons pu écouter les chants de Noël proposés par les plus grands des 
écoles de Puybrun, Girac et Tauriac accompagnés de leurs professeurs. Ce 
moment de partage nous a réchauffé le cœur et ce fut une bonne  journée 
remplie  de joie. 

Le Conseil municipal remercie l'ensemble des participants, associations, 
commerçants, exposants et visiteurs qui était présents sur ce marché. 
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SOIRÉES CONCERTS AU VIVAL DE PUYBRUN 
 
Cette année encore, Laurent et son équipe se sont mobilisés, pour nous apporter des moments de 
convivialité et de gaieté. 
Malgré les restrictions et les nouvelles directives gouvernementales, ils nous ont proposé quatre dates de 
Juillet à Octobre. 
 
 
La première soirée, le  20 juillet sur des notes de Blues, s’est déroulée dans la 
rue avec le groupe  « The Allmen Blues Band » accompagné de Tapas.  
 
Puis le 31 Juillet et le 21 Août,  cette fois dans la cour du Vival, le Pass 
sanitaire étant devenu obligatoire, cela était plus sécurisé et en plus sous 
chapiteau, puisque cette année encore le temps a fait des siennes.  
C’est avec « Big Ed and the Red Balls » que nous avons passé la soirée autour 
d’un Risotto de crevettes.        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                            
 
 
 
C’est dans un tout autre registre que la soirée du 25 Septembre s’est 
déroulée avec le groupe « 5à7 QUARTET ».  
Le Jazz a régalé le public ainsi que les saucisses de canard aux haricots. 
 

 
 
 
Enfin, sous la chaleur du chapiteau, c’est le groupe « Creedence 
Factory Band », avec sa musique aux sonorités Blues Country et une 
bonne choucroute, qui a clôturé cette belle saison. 
 
 
 

 
 

Merci à Laurent et son équipe, à la municipalité pour son soutien, 
aux musiciens qui nous ravissent à chaque fois et surtout au 
public, fidèle aux rendez-vous, respectueux des mesures. 
 
Nous comptons bien continuer sur cette lancée et vous donnons 
rendez-vous en 2022, pour d’autres aventures festives et surtout 
conviviales. 
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ÉTAT CIVIL 2021 

NAISSANCES 
 

Hidaya BOUKHADDI  de Sokaina RAHAMA et Hakim BOUKHADDI, le 19 janvier à Aurillac (Cantal) 

Sway JALES BRIET de Cindy BRIET et Sylvain JALES, le 22 avril à Tulle (Corrèze)  

Tom DEJAMMES d’Amélie PIGANIOL et Damien DEJAMMES, le 26 juin à Tulle (Corrèze) 

Célestin BLADIER de Juliette MOLINIÉ et Gaëtan BLADIER, le 07 juillet à Tulle (Corrèze) 

Alexandro MAGNE LOPES de Valérie MAGNE et Pedro ALVES LOPES, le 11 juillet à Tulle (Corrèze)  

Alexia BAICUS de Luminita GINDAC et Constantin BAICUS, le 15 juillet à Tulle (Corrèze) 

Malone MONÉDIÈRE de Virginie TETELIN et Patrick MONÉDIÈRE, le 22 juillet à Tulle (Corrèze)  

Mya  ROHART d’Amélie GAY et Loïc ROHART, le 16 août à Brive-la-Gaillarde (Corrèze) 

Soan CHARDELIN MENTIERES de Marion MENTIERES et de Sidjy CHARDELIN, le 23 novembre à Brive-la-Gaillarde ( Corrèze)  

 

MARIAGES 
 

Marine COUBRONNE et Anthony GAILLOT, le 06 février  

Amélie VAN HAMME et Bertrand BLADIER, le 11 septembre  

Sandrine BOURET et Frédéric VERGNE, le 11 septembre  

 

DÉCÈS  
 

Josefa HENRIQUES, à l’âge de 93 ans, le 22 janvier à Brive-la-Gaillarde (Corrèze) 

Paulette SALESSE, à l’âge de 97 ans, le 26 janvier à Toulouse (Haute-Garonne) 

Juliette CROSNIER, à l’âge de 97 ans, le 23 février à Puybrun (Lot) 

Armande dite Odette MARTIN, à l’âge de 93 ans, le 23 mars à Cadaujac (Gironde)  

Emilio ALCAZAR, à l’âge de 90 ans, le 29 avril à Saint-Céré (Lot) 

Marie ANTONA, à l’âge de 93 ans, le 18 mai à Saint-Céré (Lot) 

Juan MADUENO DE ASIS, à l’âge de 69 ans, le 20 mai à Brive-la-Gaillarde ( Corrèze) 

Alberte CUBAYNES, à l’âge de 81 ans, le 21 mai à Vayrac (Lot) 

Lucette BOUAT, à l’âge de 91 ans, le 24 mai à Brive-la-Gaillarde (Corrèze)  

Jeannine MANIÉ, à l’âge de 93 ans, le 12 juin à Le Puy-Saint-Réparade (Bouches-du-Rhône) 

Françoise OLLIER, à l’âge de 84 ans, le 18 juin à Figeac (Lot)  

Jacqueline CHARDRON, à l’âge de 88 ans, le 06 août à Lacapelle-Marival (Lot) 

Driss FARID, à l’âge de 58 ans, le 12 août à Puybrun (Lot)  

Raymonde LABROUSSE, à l’âge de 79 ans, le 17 août à Saint-Céré (Lot)  

Eugénie FOURNIER, à l’âge de 99 ans, le 18 août à Martel (Lot)  

Georgette NESTI, à l’âge de 91 ans, le 16 octobre à Cannes (Alpes-Maritimes) 

Valérie DAMPIERRE, à l’âge de 58 ans, le 23 octobre à Brive-la-Gaillarde (Corrèze)  

Edwiges CHARLES, à l’âge de 89 ans, le 05 décembre à Saint-Céré (Lot) 

Henri CHARLES, à l’âge de 87 ans, le 05 décembre à Saint-Céré (Lot) 

André SANSON, à l’âge de 87 ans, le 14 décembre à Brive-la-Gaillarde (Corrèze) 

 

Nous avons pour usage d’annoncer l’État Civil de notre 
commune (naissances, mariages, décès) sur notre feuille 
d’information communale  « Le Tambour » et sur le Bulletin 
Municipal annuel ; mais nous avons aussi l’obligation d’en 
demander l’autorisation aux personnes concernées (article 9 du 
Code Civil), c’est pourquoi, tous les actes ne sont pas 
mentionnés ci-dessous. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

CHARGES DE PERSONNEL                                                                                                                                           228.300,00 € 

VIREMENT A LA SECTION D’INVESTISSEMENT                                                            174.221,37 € 

AUTRES CHARGES DE GESTIONS COURANTES                                                  152.600,00 € 

CHARGES DE GESTION GENERALE                                                  124.100,00 € 

ATTÉNUATIONS DE PRODUITS                                           52.256,42 € 

DÉPENSES IMPRÉVUES                      20.000,00 € 

  OP. D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS      7.558,20€ 

CHARGES EXCEPTIONNELLES     4.500,00 € 

CHARGES FINANCIERES    4.304,79 € 

Le budget global en dépenses de la section de fonctionnement s’élève à  767.940,78 €. 

 

 BUDGET DE LA COMMUNE 2021 
Le Budget communal est l’acte fondamental de la gestion municipale : il détermine chaque année l’ensemble des 

actions qui seront entreprises. C’est un acte de prévision : un programme financier qui évalue les recettes et les 

dépenses de l’année. 

Son élaboration et son approbation par le conseil municipal doivent respecter un calendrier réglementaire. Il est 

divisé en deux parties : 

• une section de fonctionnement, qui permet à la collectivité d’assurer la gestion courante des services rendus à la 

population. 

• une section d’investissement représentant les programmes d’équipement et leurs financements. 

             440.704,00 €                                                             IMPÔTS ET TAXES (avec actualisation de 1% des taux d’imposition) 

Les recettes sont évaluées à 589.932,00 €  
avec un excédent de fonctionnement reporté de 178.008,78 €, soit un total de 767.940,78 € :  

178.008,78 €                                              EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ 

             72.578,00 €                                        DOTATIONS ET PARTICIPATIONS  

36.800,00 €          PRODUITS ET SERVICES DU DOMAINE ET VENTES 

  16.000,00 €       ATTENUATION DES CHARGES 

17.850,00 €     AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE  

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses  292.147,27 € 
− Restes à réaliser : 40.390,79 € 
− Déficit d’investissement reporté : 47.267,91 € 
− Dépenses d’investissement : 204.488,57 € 

Recettes  292.147,27 € 
− Restes à réaliser : 0 € 
− Recettes d’investissement  : 292.147,27 € 
− Virement à la section de fonctionnement : 0 € 

  

               OPÉRATION D’ORDRE DE                
        TRANSFERT ENTRE SECTIONS  

6.000,00 €        

DOTATIONS PROVISIONS  
SEMI-BUDGÉTAIRES  100,00 € 
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BUDGET DU SERVICE DE L’EAU 2021 

Section de fonctionnement 
Dépenses définies à 197.109,17 € pour des recettes de 99.647,00 € auxquelles il faut ajouter un résultat reporté de 
97.462,17 €, soit un total de 197.109,17 € 
 

Section d’investissement 

Dépenses : 150.058,30 € 
− Restes à réaliser : 10.734,60 € 
− Dépenses d’investissement : 139.323,70 € 

Recettes : 150.058,30 € 
− Excédent d’investissement reporté : 33.541,75 € 
− Reste à réaliser : 0,00 € 
− Recettes d’investissement : 116.516,55 € 

Section de fonctionnement 
Dépenses définies à 120.744,17 € pour des recettes de 55.827,00 € auxquelles il faut ajouter un résultat reporté de 
64.917,17 €, soit un total de 120.744,17 €. 
 

Section d’investissement 

BUDGET DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 2021 

Dépenses : 78.102,25 € 
− Restes à réaliser : 912,00 € 
− Dépenses d’investissement : 77.190,25 € 

Recettes : 78.102,25 € 
− Excédent d’investissement reporté : 38.268,08 € 
− Reste à réaliser : 0,00 € 
− Recettes d’investissement : 39.834,17 € 

 
EAU 

Année Abonnement Consommation m3 
Redevance  

pollution m3 
Redevance  

prélèvement eau m3 

2020 45 euros 0,58 euros  0,33 euros 0,069 euros 

2021 45 euros 0,58 euros  0,33 euros 0,069 euros 

2022 45 euros 0,58 euros  0,33 euros 0,069 euros 

ASSAINISSEMENT 

Année Abonnement Consommation m3 
Redevance modernisation  

réseau collectif m3 

2020 44,00 euros TTC 0,46 euros HT 0,25 euros  

2021 44,00 euros TTC 0,46 euros HT 0,25 euros  

2022 44,00 euros TTC 0,70 euros HT 0,25 euros  



9 

 

 

A VOS COMPTEURS  ! 
 
 

Afin de prévenir tout désagrément lors du passage de nos 
agents, merci de faciliter l’accès à votre compteur en 
évitant toutes plantations ou autres obstacles 
indésirables. 
 

Par ailleurs, pensez à vérifier régulièrement l’état de 

fonctionnement de ce dernier pour anticiper toute 

surprise désagréable (fuite…..) ! 

AUGMENTATION DU TARIF AU M3 DE L’ASSAINISSEMENT 
 

Devant le vieillissement de la station  d’épuration, des travaux d’aménagement et 
d’entretien ont été nécessaires pour la continuité de son bon fonctionnement. 
Leur réalisation a été entièrement à la charge de la commune sur le budget de 
l’assainissement. 
Ne pouvant obtenir des aides financières de la part des différents organismes du fait des 
tarifs trop peu élevés*, le Conseil Municipal a prit la décision, par délibération en date du 5 
septembre 2021, d’augmenter le prix du m3 d’assainissement afin de poursuivre ces 
opérations d’entretien qui représentent un coût financier important. 
Aussi, à compter du 1er janvier 2022, le tarif du m3 passera de 0,46 € HT à 0,70 € HT. 

 
* L’Agence de l’Eau Adour-Garonne nous a informés, par courrier en date du 7 décembre 2021, que notre demande 
d’aide financière était rejetée car ne respecte pas les critères d’éligibilité à savoir : la part assainissement du prix de 
l’eau est inférieure à 1,50 € HT le m3 (redevance Agence incluse). 

  
  PAIEMENT EN LIGNE DES FACTURES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 
 

Les collectivités encaissant plus de 5.000 €uros annuels de produits locaux sont tenues de présenter à leurs usagers un 
moyen de paiement en ligne. 
Aussi, la Direction Générale des Finances Publiques propose une solution « PayFip » qui a l’intérêt de laisser le choix 
entre le paiement par carte de crédit ou une autorisation unique de prélèvement bancaire. 
Cet avantage c’est élargi avec la possibilité d’utiliser également « Paylib » en ayant recours à un smartphone et le 
numéro de téléphone portable. 
Toutes ces solutions de paiement sont sécurisées à 100%.  
N’hésitez plus à utiliser ces services.  
 

PAIEMENT DE PROXIMITÉ - UNE AUTRE SOLUTION DE PAIEMENT DE VOS FACTURES 
 

Le paiement de proximité est actif dans votre bureau de Tabac « Vival ». 

Ce service est simple et gratuit.  

Quelles factures ou avis pouvez-vous payer chez votre buraliste ?  

La réponse est simple : 
• Toutes les factures de service public : eau, assainissement, avis de cantine, de crèche, hôpital,… 
• Les amendes 
• Les avis d'impositions 

 

La seule condition est que votre avis ou votre facture possède un code datamatrix (ou QR code). 
 

Toutefois quelques règles s’imposent : 
• Les avis d’imposition peuvent être réglés en espèces ou par carte bancaire mais ils ne doivent pas excéder 300 

euros (sinon le paiement se fera de manière dématérialisée sur internet). 
• Les factures et les amendes peuvent être payées en espèces dans la limite de 300 euros maximum ou par carte 

bancaire quelque soit le montant. 
• Aucun paiement ne peut se faire par chèque. 
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Devant l’accroissement du nombre d’enfants sur le R.P.I., la décision a été prise en 2018, en commun accord avec les 
communes de Girac et Tauriac de construire une nouvelle école. 

Celle-ci se situera à côté du stade municipal de notre commune. 

Après un démarrage difficile dû à la situation sanitaire actuelle et de la complexité des différentes procédures 
(administratives, lancement d’appels d’offres…), le projet est enfin lancé.  

La commune est aidée dans toutes ces démarches par le Syndicat Départemental d’Architecture et d’Ingénierie du Lot. 

Suite à la commission d’appel d’offres en septembre dernier et par délibération, l’Atelier du Rouget situé au Rouget 
dans le Cantal a été retenu comme maître d’œuvre pour cette lourde mais belle réalisation.  

Cet investissement, pour un coût prévisionnel de 4.000.000,00 €uros HT ne pourra se faire qu’avec les aides 
financières de l’Europe, l’Etat, la Région, le Département et CAUVALDOR et un emprunt contracté par la commune de 
Puybrun. 

A ce jour, le projet est au stade d’Avant Projet Sommaire. 

Nous ne manquerons pas de communiquer régulièrement et au fur et à mesure de son avancée. 

Diverses réunions sont déjà programmées.  

Nous espérons que nos enfants effectueront la rentrée scolaire dans ce nouveau bâtiment en septembre 2024. 

        

 CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE ÉCOLE    

AMÉNAGEMENT DU ROND-POINT 
 

Depuis quelques mois, nous parlons de cette réalisation. 

Avec l’accord du Conseil Départemental et après signature d’une 
convention, nous allons pouvoir concrétiser ce projet. Mais il va falloir 
patienter encore quelques mois car la saison actuelle n’est pas 
recommandée pour la plantation des pieds de vigne et autres 
végétaux. 

En ce qui concerne la structure représentant l’emblème de la 
commune et qui sera mise en place au centre de ce rond point, 
l’association de La Bastide a pris la décision de participer 
financièrement et généreusement à cet aménagement.  

Un grand merci à tous ses adhérents.  

Image : Google Earth Pro  
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RÉHABILITATION DE LA PLACE DU LAC 
    

Après avoir été un lac (ce dont les plus anciens se souviennent), cet endroit est devenu après son assèchement un lieu 
servant de décharge, jusqu'à ce qu'une municipalité précédente décide d'en faire une place publique. 
Place ayant servie de boulodrome d'où l'appellation des « pétanqueurs du grand lac » pour ceux qui se poseraient la 
question, elle est ensuite, au fil du temps, devenue un parking sans aucune âme. 
La municipalité actuelle, désirant redonner du lustre à ce lieu, a décidé d'effectuer sa réhabilitation, ainsi qu’à la rue 
des Amandiers permettant son accès avec l'aide des services de CAUVALDOR. 
Les travaux ont débuté au début du mois de décembre et devraient s'achever au 1er trimestre 2022, après 
engazonnement, pose de bancs et plantation de nouveaux arbres. 
Une mise en valeur de ce lieu qui vous permettra de le découvrir ou redécouvrir lors de vos déambulations au cœur de 
notre bastide. 

 

La place du Lac du temps des parties de pétanque.  

Plan d’aménagement. 

URBANISME 2021 

 

Cette année, nous avons enregistré : 
 

12 permis de construire : 
− Maisons d’habitation : 7 
− Bâtiment artisanal : 1 
− Abris ou extensions (+ de 20m²) : 4 
 

1 Permis de démolir  
 

35 déclarations préalables : 
− Fronton de la Mairie : 1 
− Appentis - Abris de jardin (- de 20m²) : 5 
− piscines : 3 
− Panneaux photovoltaïques : 4 
− Isolations thermiques extérieures : 2 

− Labo Pizzéria : 1 
− clôtures : 5 
− garage (- de 20m²) : 1 
− Division en vue de construire : 1 
− Changements de menuiseries : 4 
− Climatiseurs extérieurs : 2 
− Terrasse : 1 
− Réfections toitures : 3 
− Extension d’une maison (- de 40m²)  : 1 
− Travaux de peinture façades : 1 
 
27 Certificats d’Urbanisme :  
− Informatifs : 18 
− Opérationnels : 9 

LES DEMANDES D’URBANISME SE DÉMATÉRIALISENT  
 

Depuis le 1er janvier 2022, les porteurs de projet peuvent effectuer leurs demandes d’urbanisme 
(permis de construire, déclaration préalable, certificat d’urbanisme…) de façon dématérialisée via la 

plateforme : sve.sirap.fr 

Les démarches pour le pétitionnaire et le travail pour l'instructeur seront ainsi simplifiés : ce  
téléservice aide le pétitionnaire à choisir le bon type de dossier et à le remplir (lors de la sélection du 

type de dossier, il disposera d'un assistant qui le guidera tout au long de la saisie des informations, en fonction de la 
nature de son projet, des surfaces créées ou des hauteurs de construction, ainsi que de la situation du terrain) et il 
transmet automatiquement le dossier à l'instructeur.  

NB : Cette démarche n’est pas obligatoire. Vous pouvez toujours déposer vos demandes version papier. 
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− Entretien courant des espaces publics (rues, routes, places, espaces verts, bâtiments communaux etc…). 

− Interventions diverses sur le réseau d'eau (entretien - réparations et branchements). 

− Curage des fossés. 

− Elagage des 11 platanes de la Place Grande. 

− Travaux de rafraîchissement, d'aménagement ou de mise aux normes réalisés dans différents bâtiments (école ou 
autres).  

− Réfection portillon et portail du cimetière. 

− Travaux de couverture des bacs de la station d'épuration.  
 

Ces travaux ont été effectués par les employés municipaux et/ou avec le concours  d'entreprises spécialisées. 
 

MAIRIE  
 

Comme prévu dans l'engagement que nous avions pris, il a été procédé au 
ravalement du fronton de la mairie afin de terminer les travaux  de 
rénovation,  jusque-là entrepris pour donner un « coup de jeune » à ce 
bâtiment. 
Il a été installé une vidéo surveillance 
afin de sécuriser ce lieu sujet à de 
nombreuses dégradations ou 
incivilités et, de ce fait, confondre les 
auteurs. 
 

Cette réfection a pu se réaliser grâce à l’octroi des subventions de  l’Etat,  de 
la Région et de CAUVALDOR. 
 
 

VOIRIE 2021 
 

Réfection de la route de Chapou du lotissement de la Pèze jusqu'au pont surplombant la déviation (programme 
« Voirie » de CAUVALDOR). 

Dans le cadre de la sécurisation routière de notre village  : 
− Réfection de la peinture des marquages au sol (passages piétons, stops, places de stationnement). 

−  Installation d'une balise de signalisation routière sur le trottoir 
devant l'usine THIOT Ingénierie afin de limiter l'espace disponible qui 
permettait de  contourner (pour les petits malins !!!!) le ralentisseur 
mais surtout de sécuriser la sortie du personnel de l'entreprise. 

− Mise en place d'une ligne blanche continue de part et d'autres des 
entrées de notre commune.  

− Mise en place d’un ralentisseur avec la signalisation routière associée 
au lotissement des Olmières afin de limiter les excès de vitesses 
régulièrement constatés. 

− Installation d’un miroir routier au croisement de la route de la Sole et 
de la route Nationale.  

 

 TRAVAUX  RÉALISÉS EN 2021 



13 

 

 

 BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE  
 POINT INTERNET 

En 2021, nous avons mis à votre disposition 2.137 
ouvrages : adultes (1.404), jeunes (705) et audio (24).  

En fonds propre, nous avons 1.292  livres et 845  nous 
sont prêtés par la Bibliothèque Départementale du Lot. 

A ce jour, 60 lecteurs (49 adultes 11 enfants) sur 84 ont 
fréquenté régulièrement la bibliothèque pour 465 prêts 
de livres en tous genres. 

Chaque année, le fonds propre, c'est à dire les livres qui 
nous appartiennent,  s'enrichit d'ouvrages achetés par 
la Mairie (66 acquisitions pour 700 €uros pour 2021) et 
par les dons de lecteurs.  

 

Le Point INTERNET est à 
v o t r e  d i s p o s i t i o n , 
seulement 2 personnes ont 
utilisé ce service. Les 
bénévoles peuvent vous 
initier à l'informatique dans 
la mesure de ce qu'elles 
connaissent. 

 

En raison du COVID, cette 
année la Bibliothèque et le 
Point Internet ont 
fonctionné uniquement le 
dimanche matin de 10h à 
11h30. Nous espérons 
pouvoir reprendre rapidement nos permanences du 
mardi de 15h15 à 16h15 et du vendredi de 16h30 à 
18h.   

 

Des livres en Gros caractères, pour plus de confort de 
lecture, sont disponibles. Egalement des livres audio 
sont à votre disposition. 

Petits et grands, n'hésitez pas à venir nous rendre une 
petite visite, nous vous ferons découvrir romans, 

documentaires, policiers, bandes dessinées et revues 
qui peuvent être empruntés GRATUITEMENT pour 3 
semaines. 

 

Nous proposons un nouveau service : 

La situation de la bibliothèque à l’étage de notre Mairie 
peut poser des problèmes d’accès à certain(e)s d’entre 
vous. Les escaliers sont toujours pénibles à monter 
même pour les plus vaillant(e)s ! 

Mais il est dommage de se priver de lecture pour 
autant. 

Nous vous proposons donc 
de venir à vous et de vous 
porter, à domicile, un ou 
deux livres de votre choix 
ou de vos goûts du 
moment. 

Cela vous dit ?  

Pour cela (si c’est le cas), 
rien de plus simple : 
contactez nous, au jour et 
heure de permanence, 
nous prendrons note de 
vos souhaits ou vous 
conseillerons quelques 
ouvrages qui pourraient 
vous plaire. Dans la 

semaine, le jour et l’heure convenus nous vous les 
déposerons à votre domicile. Cela sera aussi l’occasion 
de mieux vous connaître.  

N’OUBLIEZ PAS C’EST GRATUIT. 

Nous attendons vos appels au 05 65 38 12 45. 

 

Que 2022 soit riche en lecture pour tous.  
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Petit rappel sur les horaires du Sivu Val’Écoles  
à Puybrun 

 

du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00  
le mardi de 14h00 à 17h00 

 

Nous vous rappelons qu’une boîte aux lettres est à 
votre disposition pour toutes correspondances 
destinées au Sivu derrière la mairie de Puybrun.  

 

LES EFFECTIFS 

A la rentrée scolaire du mois de septembre 2021, nous 
avons accueilli 161 enfants répartis sur les trois sites, 
Puybrun, Girac et Tauriac dont voici le détail : 

 

CANTINE ET GARDERIES 

Nous constatons que nos locaux ne sont pas adaptés à 
la stricte application des mesures sanitaires en période 
de Covid. Nous avons donc demandé, dans un premier 
temps,  aux parents, si  possibilité, de reprendre leur 
enfant à midi afin de  nous aider à alléger les effectifs à 
la cantine. 

Certains parents l’ont fait  et nous les remercions 
vivement.  

Dans un second temps, nous avons mis en place un 
double service pour les enfants de Puybrun (Petite 
section, Moyenne section et grande section) afin que 
pendant ce temps de pause méridienne, ils mangent 
dans une ambiance plus calme et moins bruyante,  plus 
bénéfique pour eux et pour le personnel du Sivu. Le 
temps de récréation est devenu plus important pour les 
enfants de la Grande section profitant ainsi d’un temps 

de détente avant leur repas.  

Vous avez surement constaté que vos enfants n’avaient 
plus de badge pour pointer à la cantine et à la garderie. 
En effet, nous avons équipé chaque site d’école d’une 
tablette numérique sur lesquelles sont enregistrées 
directement chaque matin et chaque soir les 
consommations des enfants.  

Dorénavant, c’est la Trésorerie de Saint-Céré qui vous 
envoie la facture mensuelle des consommations de 
votre enfant. 

 Par contre, le compte Famille Carte+ est toujours actif 
pour consulter régulièrement le détail de ces 
consommations. 

 

Aucune augmentation de tarif du repas n’est prévue 
mais le Collège de Bretenoux nous a prévenu, 
officieusement, d’un éventuel changement de tarif 
mais pour l’instant rien d’officiel. 
 

Le repas, à ce jour,  est  facturé 4.18 €. 
 

Garderie Périscolaire = 0.75 € l’unité le matin de 7h00 à 
8h30 (1 unité = 30 minutes) et le soir de 16h30 à 18h30 
(1 unité = 30 minutes). 

Pour les enfants de l’école de Girac, une mini garderie 
gratuite a été mise en place à la rentrée compte tenu de 
la non concordance entre les horaires de l’école le soir 
et ceux du bus. Il a fallu que nous nous adaptions aux 
horaires de bus et non l’inverse !!!!  

Toute l’équipe du SIVU vous souhaite  

une très bonne année 2022. 

  

  SIVU VAL’ÉCOLES 

  
Communes 

Petite  
Section  

Maternelle 

Moyenne 
Section 

Maternelle 

Grande 
Section 

Maternelle 

  
CP 

  
CE1 

  
CE2 

  
CM1 

  
CM2 

PUYBRUN 23 15 26 17 25       

GIRAC           18 20   

TAURIAC               17 
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ASSOCIATIONS 

GOÛTER DE NOËL 
 

Jeudi 17 décembre, le SIVU, comme tous les ans, a offert des chocolatines, du chocolat chaud et du jus de fruits. 
Ce goûter a été très apprécié par tous. 
 

Nous tenons à remercier l’Association « 1, 2, 3… Soleil » pour le joli porte-clés personnalisé offert à chaque 
enfant du RPI ainsi qu’à tout le personnel enseignant et du SIVU.  
 
GALETTE DES ROIS 
 

Jeudi 23 janvier, des galettes diverses et variées ont été 
confectionnées par les enfants. 
Le lendemain, dans chaque classe, Covid-19 oblige, celles-ci ont été 
partagées afin de tirer les rois. 
 

 
 

PROJET ''DÉTOURNE TES DÉCHETS !'' 
 

Début mai, toutes les classes ont participé au projet ''Raconte-moi 
une histoire, détourne tes déchets !'', projet mené à partir d'objets 
en fin de vie récoltés par les enfants.  

 
 

SPECTACLE ''MÉLI ET MÉLO À LA CUEILLETTE DU BONHEUR'' 
 

Les enfants ont eu le plaisir d'assister à un conte musical présenté par la compagnie ''Cyril et l'Oreille Sauvage'', 
le jeudi 10 juin. Celui-ci s'est déroulé dans la petite cour en herbe, ombragée, située entre le bâtiment de la 
classe des petites sections et celui des autres classes. 
Ce divertissement traitait du ''Vivre ensemble'' en alternant des phases musicales, de théâtre, de jongleries et de 
clowneries. 
Beaucoup de rires et d'applaudissements ont accompagné les acteurs tout au long de ce spectacle très 
rafraîchissant qui a fait le bonheur de tous.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
''EXPÉDITION ZÉRO'' 
 

Mardi 22 juin, toutes les classes du RPI sont allées au lac de Tauriac, à pied pour les plus grands à partir de la 
grande section, en bus pour les petites et moyennes sections, pour rencontrer Benjamin De Molliens, le 
fondateur du projet ''Expédition zéro'' : 
- ne pas émettre de carbone 
- ne pas acheter de matériel neuf 
- ne produire aucun déchet 
Benjamin a expliqué les conséquences désastreuses des déchets dans l'eau pour 
les animaux. 
Tous les enfants ont ramassé les déchets autour du lac, apportant leur 
contribution pour préserver la nature !  

  ÉCOLE DE PUYBRUN 
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VISITE DE L'ATELIER D'UN ARTISTE LOCAL 
 

Lundi 11 octobre, les élèves de CP et CE1 sont allés visiter l'atelier 
de M. Edgar Cappellin situé dans l'ancienne gare de 
marchandises, dans le cadre d'un partenariat avec Cauvaldor qui 
a financé cette première rencontre. 
 
 
 

 
SEMAINE DU GOÛT 
 

À l'occasion de la semaine du goût, mardi 19 octobre, une experte 
en analyse sensorielle est intervenue gracieusement dans toutes les 
classes pour présenter les saveurs. 
Les enfants ont joué le jeu en se prêtant à toutes les dégustations. 
Nous avons pu surprendre quelques grimaces par moments ainsi que 
des sourires de satisfaction selon les goûts de chacun. 
 
 
 
Projets pour clôturer l’année 2021  

 
Une sortie au cinéma a été organisée pour tous les enfants de maternelle le lundi 6 décembre pour visionner le 
film ‘’Ernest et Célestine en hiver’’. 
Quant aux élèves de CP et CE1, ils s’y sont rendus le vendredi 17 décembre afin d’assister à la projection du film 
‘’Maman pleut des cordes’’. 
 
Les classe de PS et MS/GS se sont déplacés au Théâtre de l’Usine le mardi 14 décembre pour assister au 
spectacle ‘’La dignité des gouttelettes’’. 
Pour les autres classes, cette sortie devrait avoir lieu le 19 avril 2022. 
 
Le transport  pour le cinéma de Biars-sur-Cère est financé par le SIVU, celui pour le Théâtre de l’Usine par 
Cauvaldor. 
 

 

 

Meilleurs vœux pour l’année 2022  

de la part de tous les enfants et leurs maîtresses. 

Notre devise : 
« À vos sacs, prêts, partez pour 

la collecte des déchets ! »  



17 

 

ASSOCIATIONS 

  LES BOUTS D’CHOU DE PUYBRUN 

Forte de ses 34 ans d’existence, l’association Jo-Anna 
continue de gérer les crèches de Gagnac et Puybrun 
avec respectivement une capacité d’accueil de 16 et 
20 places. 

La crèche de Puybrun comprend une salle 
commune où les jeux sont à disposition de 
l'enfant.  Il y a une piscine d'intérieur (qui sert pour 
des jeux d'eau), une piscine à balle avec des tapis et 
un trampoline, un atelier où les enfants réalisent des 
activités peinture, terre... À l'arrière de la crèche, on 
trouve un jardin avec une cabane et un bac à sable. 

L’accueil peut être régulier ou occasionnel, du lundi 
au vendredi de 7H à 19H. 

L’équipe de Puybrun est composée d’une douzaine 
de personnes dont une cuisinière, car les repas sont 
mijotés sur place, à base de produits frais et de 
légumes de saison. 

Au-delà de la participation des parents, l’essentiel du 
financement est assuré par la CAF et Cauvaldor.  
Malgré la gestion rigoureuse, ce modèle de crèche à 
gestion parentale reste fragile économiquement 
mais il nous semble important de maintenir ce mode 
de fonctionnement dans l’intérêt premier des 
enfants. 

Ainsi, les parents participent à la vie de la crèche 
sous diverses formes : projet pédagogique, 
ressources humaines, gestion du budget, festivités … 

Après une année 2020 marquée par les turbulences 
liées à la crise sanitaire, l’accalmie relative a de 
nouveau permis la tenue d’évènements. 

La kermesse de fin d’année a donc eu lieu le 27 juin à 
la crèche de Puybrun. Le vide-ta-chambre s’est tenu 
le 7 novembre à Bretenoux. 

L’association Jo Anna était présente une nouvelle 

fois sur le marché de Noël de Puybrun. Cette année 

encore, et en partenariat avec l’association des 

parents d’élèves,  " 1,2,3 Soleil ", l’association Jo-

Anna a organisé une vente de sapins dont les 

bénéfices permettent de financer les spectacles, les 

sorties et du matériel pédagogique. 

Co-présidentes : Amélie Alexandre Billaud & Amélie Bladier. 
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ASSOCIATIONS 

1,2,3...SOLEIL 

L’association des parents d’élèves des écoles de 
Puybrun, Girac et Tauriac a le plaisir de vous 
présenter son équipe qui compte 4 nouvelles 
mamans.  
 

BREST Cindy : Présidente  

(06.59.18.84.08 ou brestcd@hotmail.com) 

BITTARD Agniezska : Trésorière 

HERVE Karine : Trésorière adjointe 

GICQUEL Laure : Secrétaire 

VALETTE Fanny : Secrétaire adjointe 

LEVEQUE Pauline : Membre 

PEYROL Aurélie : Membre 

MONCHANY Christelle : Membre 

RODDIER Laurie : Membre 

SARROUY Charlotte : Membre 

 
Nous avons espoir que cette année soit plus riche en 
moments de rencontre et de convivialité.  
 
Grâce à l’aide et au soutien des maîtresses, des 
mairies et des comités des fêtes, nous prévoyons de 
participer ou d’organiser les évènements suivants :  

• Marché de Noël de Puybrun, le 05 
décembre 2021 

• Carnaval, début 2022 
• Ventes de brioches 
• Marchés d’été de Tauriac, été 2022 

 
Les bénéfices réalisés à l’issue de ces évènements, 
assurent un soutien financier pour les maintenir 

chaque année, pour proposer 
de nouvelles activités et pour 
participer à l’achat de matériels 
pédagogiques. 
 
Nous espérons vous voir 
nombreux lors de ces prochains 
évènements et restons 
mobilisés à vos côtés pour 
permettre à nos enfants de 
profiter davantage. 

 
Dans l’attente de se revoir bientôt, nous vous 
souhaitons une très belle année 2022. 
 

L’équipe 1, 2, 3 Soleil 

Depuis  1997, nous avons fait connaître à de 
nombreux visiteurs, notre 
région proche, nos 
restaurants 

Nous sommes arrivés au 
bout de notre aventure, le 
COVID en a précipité 
l’arrêt. 

« Le combat cessa faute de 
combattants »… 

Malheureusement, pas de relais fiable pour 
continuer. L’association « L’ art et la Manière » a 
cessé ses activités. 

Nous espérons avoir fait vivre des moments heureux 
passés à la salle « Ayroles » à Bretenoux.  

Nous sommes fiers d’avoir fait venir, à l’occasion de 

nos expositions annuelles, des invités d’honneur 
prestigieux, des artistes de renommée 
nationale et internationale (Belgique, Espagne, 
Canada, Japon, Angleterre). 
 

A tous et à toutes, je souhaite de vivre avec ce 
privilège qu’est la 
peinture, l’art en général. 
C’est une thérapie 
irremplaçable…  

Si la musique adoucit les 
mœurs, la peinture 
adoucit la vie… 

 

Heureuse année. 
 

Jean-Pierre TRONCHE  

ASSOCIATIONS 

L’ART ET LA MANIÈRE 
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ASSOCIATIONS 

PUYBRUN LOISIRS 

Février 
 

L’assemblée générale du club n’ayant pas eu lieu, 
suite aux décisions gouvernementales, nous avons 
rédigé un résumé de nos activités.  
Le club reste fermé dans l’attente d’une 
autorisation gouvernementale. 
 
Mars - Avril 
 

Le club étant toujours fermé, nous sommes restés 
malgré tout à l’écoute de nos adhérents, par un 
petit coup de téléphone ou un message sur le 
portable. 
 
Mai  
 

Bonne nouvelle ; la réouverture du Club a eu lieu 
le mercredi 26 et a rencontré un grand succès. 
 
Juin 
 

Nous avons organisé un repas le mardi 29 au 
restaurant « Lou Cantou » à Loubressac. 
Le club ouvre comme avant tous les vendredis 
pour l’exécution de nos travaux manuels. 
 
Juillet - Août 
 

Le club ferme ses portes le vendredi 9 juillet et 
rouvre le mercredi 15 septembre à 14h.  
Le club organise une kermesse à la salle de 
l’association le dimanche 5 septembre avec la 
vente de nos créations.  
Une tombola est prévue.  
Cet évènement se déroule en même temps que le 
vide grenier de Puybrun. 
 
Septembre 
 

Le club rouvre ses portes le mercredi 15 à 14h.  
Le jeux et les activités manuelles reprennent dans 
les conditions sanitaires exigées. 
 
Octobre 
 

Le repas du club a eu lieu le vendredi 15 au 
 

restaurant le « Chant du Coq » à Cavagnac.  
A cette occasion nous avons célébré les 
anniversaires d’Annette Besse et de la Présidente. 
Tout ceci dans une ambiance chaleureuse.  
La journée s’est terminée à la salle du club avec 
une petite coupe de champagne en compagnie de 
Madame le Maire, invitée par nos soins. 
 
Décembre - Janvier 2022 
 

Le marché de Noël a eu lieu le dimanche 05  avec 
ventes de nos créations ainsi qu’une tombola et 
vente d’enveloppes toutes gagnantes au profit de 
l’association.  
Le repas de Noël s’est déroulé le vendredi 10.  
La fermeture de club a eu lieu le vendredi 17. 
 
La réouverture a eu lieu le mercredi 12 janvier à 
14h avec la reprise des jeux, puis des activités 
manuelles  à partir du vendredi 14 janvier. 
L’assemblée générale s’est déroulée le dimanche 
23 janvier à la salle du Club. 
 

                          

                                      Meilleurs vœux 2022 à tous. 

   
Le secrétaire du club.  

 
 

Comme beaucoup d’autres associations, le Club a été impacté par la crise sanitaire mais il a 

réussi malgré tout, à conserver le lien avec ses adhérents tout au long de cette année 2021, dont 

voici les principaux repères.  
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  LA BASTIDE DE PUYBRUN  

Un peu d’histoire sur la Fondation de la Bastide de 
Puybrun : 
 

La Bastide de Puybrun fut fondée à la demande de 
l’abbé de Dalon (supérieur de l’abbaye de Dalon, 
diocèse de Limoges). Les ruines de cette abbaye sont 
sur la commune de Sainte-Trie en Dordogne. Cette 
communauté de Dalon possédait à cette époque 
certaines paroisses dans le diocèse de Cahors, et en 
particulier : Tauriac et Gintrac, sous la suzeraineté du 
seigneur de Castelnau 
dont le château avait 
été construit vers 1050. 
 

L’abbé de Dalon, 
seigneur de Tauriac et 
de Gintrac, voisinait 
avec le seigneur de 
Castelnau, son suzerain 
à l’est ; à l’ouest avec un 
seigneur puissant et 
querelleur, le vicomte 
de Turenne, qui tenait 
Bétaille et d’autres 
paroisses limitrophes en 
Limousin : Bilhac et 
Liourdres. Tauriac, enclavé et comme coincé entre 
les terres de deux seigneurs qui ne s’aimaient guère, 
était exposé à des empiètements toujours possibles 
de la part de ses turbulents voisins. De plus, ces 
querelles et ces luttes ne permettaient guère à 
l’abbé de Dalon de mettre en valeur les terres 
incultes des Olmières situées sur son fief. Aussi 
Guillaume IV, abbé de Dalon, eut l’idée de bâtir une 
bastide, une sorte de place forte, sur ses terres à la 
double fin de se prémunir contre un voisinage 
dangereux et d’augmenter ses ressources en faisant 
travailler ces friches. Il fut assez habile ou puissant 
pour conclure avec le roi Philippe III un contrat de 
paréage. L’abbé de Dalon cédait, pour 
l’emplacement de la future bastide, le terrain des 
Olmières qui resterait sous la juridiction du pouvoir 
royal. Ce contrat de paréage était un appel non 
déguisé à la protection du roi. 
 

Philippe III accepta ce paréage. Son sénéchal Jean de 
Villete, de concert avec l’abbé de Dalon, fit publier la 
fondation d’une nouvelle ville franche, semblable à 
la ville franche d’Orlinde (Bretenoux), fondée par 

Guérin de Castelnau en 1277. A cette nouvelle, la 
jalousie des deux voisins de l’abbé, Castelnau et 
Turenne, se dévoila ostensiblement. Si pour cette 
fondation l’abbé de Dalon obtint facilement 
l’approbation du roi, il n’obtint pas de plein gré celle 
du seigneur de Castenau, qui était son suzerain et 
qui refusa son approbation par peur que la fondation 
de Puybrun ne nuise au peuplement de Bretenoux, 
de fondation toute récente. 
 

L’abbé de Dalon, pour la 
fondation de sa bastide, se 
heurta surtout au vicomte 
de Turenne qui prétendait 
avoir des droits sur le 
territoire des Olmières, 
choisi comme emplacement 
de la future bastide. 
L’opposition traîna en 
longueur pendant 4 ou 5 
ans. Il fallut en saisir le 
parlement du roi. En séance 
de la Toussaint 1281, le 
parlement du roi porta la 
sentence suivante : 

 

« L’abbé et les religieux de Dalon s’étant associés à 
notre seigneur le roi pour construire une bastide 
près d’un lieu appelé Tauriac, le seigneur Guérin de 
Castelnau et le vicomte de Turenne s’y sont opposés, 
en disant que cette bastide ne se pouvait faire sans 
préjudice pour eux. Il a été prononcé que cette 
bastide se fera là et qu’elle y resterait. » 
 

En conséquence de cette décision, le sénéchal Jean 
de Villete poussa activement les travaux et le 2 mai 
1282, l’abbé de Dalon et lui-même donnaient aux 
nouveaux habitants déjà installés et à tous ceux qui 
s’y installeraient à leur suite, une charte de 
coutumes et de privilèges qui ne manquent pas pour 
l’époque d’un certain libéralisme. Le roi lui-même 
confirma cette charte 2 mois après, en juillet 1282. 
 
 

 

Notre Assemblée Générale a eu lieu le 18 novembre 2021, le bureau a été reconduit, la cotisation pour 2022 est 
fixée à 10 euros.  
Nous avons décidé de soutenir le projet d’aménagement du rond-point à l’entrée est de Puybrun et de participer 
financièrement à la réalisation de la structure centrale représentant le sceau  de la bastide. 

ASSOCIATIONS 
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Quelques dates : 
 

1279-1282 : Création de la BASTIDE NEUVE DE TAURIAC (PUYBRUN) Acte de paréage entre l’abbaye de Dalon et 
Philippe III le Hardi. Charte de coutumes. 

Edification d’une tour carrée de 15m de haut, à la fois beffroi et ouvrage de défense. Edification du prieuré et de 
la chapelle Notre Dame des Granges ou de la Grange et de la maison du prieur en dessous de laquelle se trouvait 
une cave voûtée (salle des gardes actuelle). 

1376 : Destruction du prieuré et de la chapelle. 

1563 : Construction de l’église (inscription sur l’un des piliers de la nef fixant la date au 22 décembre 1563). 

1585 : Incendie du clocher après la bataille entre protestants et catholiques. 

Entre 1600 et 1620 : Restauration de l’église (inscription sur le pilier de gauche en entrant avec les noms des 
architectes HELMET et NOËL). 

1770 : Presbytère rebâti. 

1908 : Pose des vitraux du chœur. 

1990 : Réhabilitation de la cave voûtée dite salle des gardes. 

 

Meilleurs vœux 2022 

ASSOCIATIONS 

ANCIENS COMBATTANTS PUYBRUN-TAURIAC 

Cette année aura été en demi-teinte pour nous. En 
effet, nous n’avons pu nous retrouver normalement 
lors des cérémonies des 19 mars et 8 mai. 
Selon les directives de la préfecture, monsieur 
Michel Prosic (Préfet du Lot) souhaitait qu’il y ait un 
nombre restreint de participants (Elus municipaux et 
membres du bureau de l’association). 
 
Finalement, la Cérémonie du 11 novembre a pu se 
dérouler sous des conditions normales (c’est à dire 
sans nombre limité de participants). Nous 
remercions la présence conséquente des sapeurs-
pompiers de Bretenoux. 

A l’issue de cette cérémonie, la mairie de Puybrun 
nous a offert le verre de l’amitié à la salle des 
Gardes.  

Puis nous avons continué la journée à la Farandole 
où un copieux déjeuner nous a été servi. 

 
Notre association des anciens combattants compte, 
à ce jour, 37 adhérents. 
 
Nous remercions les 2 municipalités (Puybrun et 
Tauriac) pour leurs aides financières octroyées pour 
l’année 2021. 
 
Chers adhérents et amis, nous vous adressons nos 
vœux les plus sincères pour cette nouvelle année 
2022 dans l’espoir qu’elle soit une année avec le 
moins de contraintes possibles pour nous tous. 
Continuez de prendre soin de vous et de votre 
entourage. 

Le Bureau. 
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ASSOCIATIONS 

COMITÉ DES FÊTES 

Chers Puybrunais,  Puybrunaises 
 

Après une longue période d'inactivité,  en raison de la crise sanitaire, le 
Comité des Fêtes a lancé ses premiers marchés gourmands tous les mardis 
soir de l'été. 

Les exposants présents sont locaux, cela 
nous tenait à cœur. 

Les marchés ont remporté un vif succès. 

Nous tenons à remercier la Mairie, Claude 
Nicolas qui répond toujours présent ainsi 
que les bénévoles sans qui rien n'est 
possible et Puybrun Loisirs qui nous a 
prêté tables et bancs quand nous en 
avions besoin. 

Nous remercions donc Martine, Laetitia, 
Jean-Michel, Marie-Pierre, Dominic, Éric, 
Sylvie qui nous ont aidé toute la saison. 

 

Par ailleurs la brocante du mois de septembre a 
été une belle journée ensoleillée et 80 exposants se sont déplacés. 
 

Pour le Marché de Noël, nous avons, pour la première fois, proposé une 
choucroute à emporter qui a remporté un franc succès. 47 repas ont été 
distribués.   
Malgré la crise sanitaire,  de nombreux visiteurs sont venus à la rencontre des 
divers exposants présents. Merci à tous pour cette belle journée.  
 

De nouveaux bénévoles ont rejoint le Comité pour notre plus grand plaisir, nous 
leur souhaitons la bienvenue. 
 

Le Comité des Fêtes vous souhaite une Bonne Année 2022 et vous dit à bientôt 
pour de nouvelles manifestations. 
 

La présidente Florence Dumont. 
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ASSOCIATIONS 

LES PÉTANQUEURS DU GRAND LAC  

L'année 2021 s'est déroulée dans une bonne 
ambiance, malgré les difficultés et les incertitudes 
liées à la pandémie. 

Notre petite association a décidé, lors de son 
assemblée générale qui a eu 
lieu en présence de Madame 
Le Maire, le mardi 10 
novembre 2021, de continuer 
ses activités en 2022. 

Le bilan financier reste positif. 

Notre objectif immédiat est 
de maintenir notre activité au 
sein de la commune et de 
donner un nouvel élan à notre 
petit club. 

Si vous souhaitez découvrir, 
ou goûter à nouveau, les plaisirs de la pétanque, 
passer un bon moment de détente et de convivialité, 
que vous soyez un homme, une femme, débutants, 
ou chevronnés, anciens ou nouveaux Puybrunais, 
quel que soit votre âge, n'hésitez pas, venez nous 
rejoindre, nous vous attendons et vous accueillerons 
avec grand plaisir. 

Nous nous réunissons, quand le temps le permet et 

suivant les disponibilités de chacun, tous les mardis, 
jeudis, samedis, et dimanches, dans l'après-midi, à 
partir de 14h30. 

Notre terrain situé Rue Nébuleuse, à côté des écoles 
est doté d'un éclairage ; une 
opportunité pour se retrouver 
et revivre les soirées d'antan 
pendant les beaux jours. 

Nous renouvelons nos 
remerciements, à Madame Le 
Maire et son conseil municipal 
pour la subvention qui nous a 
été allouée, et aux employés 
municipaux pour l'entretien du 
terrain. 

Merci à nos deux licenciées 
féminines et à tous les adhérents qui participent à 
l'entretien des équipements et du local et au bon 
fonctionnement du club. 

Une pensée pour Juan MADUENO qui nous a 
malheureusement quitté cette année.  

Nous vous adressons tous nos vœux de bonne  

et heureuse année pour 2022. 

Le bureau. 

ASSOCIATIONS 

LA FRATERNELLE SAINT-HUBERT 

Pour la saison 2021-2022, une quinzaine de cartes 
d'adhérents a été délivrée. 

Nous avons, pour cette saison, 11 bracelets de 
prélèvement chevreuil. Ce 
petit cervidé est présent 
partout, à tel point que l'on 
peut l'observer facilement au 
lever du jour sur tout le 
territoire de la commune. 

La population de sangliers est 
en pleine expansion et les 
dégâts causés aux cultures 
sont de plus en plus 
importants. Il faut dire-que « 
sus scrofa » possède un solide   
butoir dont il se sert sans retenue, creusant le sol à 
la recherche de vermine en tout genre. Le blé, le 
maïs et les noyeraies font les frais de son appétit 
débordant. C'est pourquoi nous avons décidé de 
nous associer avec les communes de Liourdres et 

Astaillac pour chasser le sanglier avec quelques 
succès a notre actif... 

Les bécasses "scolopax rusticola" sont de passage 
dans nos contrées. Ce gibier 
mythique et insaisissable est 
capable de faire tourner en « 
bourrique » le chasseur le plus 
expérimenté et le chien d'arrêt 
le plus aguerri. Ce noble oiseau 
se mérite et des quotas de 
prélèvement très stricts sont à 
respecter pour conserver des 
populations importantes. 

Notre association organisera, 
si les conditions de la 

pandémie le permettent, diverses manifestations qui 
feront l'objet de parutions dans le Tambour. 

 

Bonne et heureuse année à tous. 
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ASSOCIATION DE PÊCHE  
AAPPMA DE CARENNAC - PUYBRUN - TAURIAC  

EXERCICE 2021 

Cartes vendues 2017 2018 2019 2020 2021 

Majeures interfédérales 54 54 61 58 63 

Majeures 20 24 33 25 24 

Cartes « découverte femme » 6 3 1 2 7 

Cartes « vacances » 27 - - - - 

Cartes « personnes mineures » 12 11 6 7 8 

Cartes  
« découverte moins de 12 ans » 

18 17 16 31 11 

Cartes « journalières » 23 26 27 23 25 

Cartes « hebdomadaires »   17 16 15 17 

TOTAL 161 152 160 161 155 

EMPOISSONNEMENT 2021 
 

Comme les années passées, l’empoissonnement suivant sera 
réalisé fin novembre 2021 réparti entre le plan d’eau de Tauriac 
et la Dordogne :  

 

Brochets plus de 50 cm  ......................... 70 kg 
Gardons ................................................. 60 kg 
Sandres  ................................................. 40 kg 
Truitelles  ....................................  5000 pièces 
Tanches .................................................. 20 kg 

 
L’ensemble de l’empoissonnement représente un budget de 2.881,00€, budget en légère diminution par rapport 
à l’année passée. 
 

La population de Sandre étant à un bon niveau, compte tenu des prises effectuées. 
Les gardons sont également bien présents, d’où un empoissonnement revu à la baisse pour ces deux espèces de 
poissons. 

 
MANIFESTATIONS 

 

Du fait des mesures prises (COVID 2019) : distanciation, masque, interdiction de manifestation accueillant du 
public en nombre et en temps en juin et juillet ; la traditionnelle fête de la pêche ainsi que les concours estivaux 

ont été annulés. 
 

Pour 2022 : compte tenu de la situation sanitaire du 
pays, nous sommes dans l’impossibilité de 
communiquer quelles seraient les manifestations que 
nous pourrions programmer. 
Si comme nous le souhaitons, celle-ci s’améliore, nous 
pourrions de nouveau programmer la Fête de la pêche 
le 1er dimanche de juin, ainsi que le concours de pêche 
de Carennac en août. 

Ruisseau de Gintrac 
(Pouponnière à truitelles) 



25 

 

BRAS DE LA DORDOGNE À CARENNAC 
 

L’AAPPMA faisant partie intégrante du comité de pilotage, collabore étroitement avec le syndicat mixte de la 
Dordogne moyenne et de la Cère aval (SMDMCA) sur le dossier. 
 

L’état d’avancement s’est trouvé perturbé par la crise de la COVID 19, mais, les premiers résultats du B.E. ont 
été communiqués. La communauté de communes  semble très motivée par le projet et le dossier est 
actuellement examiné par les financeurs. 
Les travaux devront se dérouler en plusieurs phases, et priorité sera donnée  à la réfection de la chaussée, 
actuellement en très mauvais état. Dossier encore à l’étude ; en attente de décision. 

 
Un panneau d’information de suivi des travaux et des enjeux pour la 
biodiversité a été réalisé et celui-ci est implanté au pied de la palissade près du 
bras et du ruisseau du Mederic. 
Il reprend l’Historique du bras, et surtout nous renseigne sur la faune et la flore 
qui constituent les éléments vivants de celui-ci. 
A découvrir au hasard d’une promenade ! 
 
 

LA FENETRE DE CAPTURE DU BROCHET  
 

Seuls les brochets compris entre 60 cm et 80 cm pourront être conservés. 
Le principe en plus de la taille minimale de capture habituelle (60 cm), 
une taille maximale est également fixée, au-delà de laquelle les poissons 
doivent être remis à l’eau (80 cm). 
L’objectif de cette démarche est de permettre une protection efficace des 
grands brochets (qui sont les meilleurs reproducteurs). 
Près de 20 études et publications scientifiques réalisées sur les populations naturelles de brochets vont à 
l’encontre des idées reçues selon lesquelles les grands poissons ne se reproduiraient plus. 
En résumé, les études réalisées démontrent que : 
• Les grands brochets sont essentiellement des femelles (longévité et croissance supérieure). 
• La capturabilité (vulnérabilité à la capture) est plus forte chez les grands poissons. 
• Les grandes femelles sont les plus efficaces pour la reproduction (plus grand nombre d’œufs : 45 000 œufs 

pour une femelle de 60 cm contre 240 000 œufs pour une femelle d 100 cm).  
 
RAPPEL DE LA RÈGLEMENTATION 

 

Taille de capture en cours d’eau de 1ère  catégorie 
• Truite fario : 20 cm ou 23 cm. (suivant le cours d’eau choisi) 
• Truite arc en ciel : 20 cm. 
• Ombre commun : 30 cm. 

 

Pour l’ensemble des cours d’eau 
Le nombre de capture de salmonidés autorisé, autre que le saumon et la truite de mer (interdits à la pêche), est 
fixé à 5 par jour. 

 
A noter : les cartes de pêche peuvent être retirées aux points de vente suivants : 

• Ets TEULIERE Z.A. de Bilhac 
• Secrétariat de la mairie de Carennac : le lundi de 9h à 12h  
      le mardi et le vendredi de 13h30 à 17h  
• Les offices de tourisme 
• Mairie de Puybrun 

 
Le Président, Jean-Paul SALAMAGNE 
Le Trésorier, Alain DELPY 
Le Secrétaire, Daniel POGGIOLI 
 

Et comme l’an passé … 

Restons vigilants afin que notre belle Dordogne  

reste la plus propre possible ! 

Taille de capture en cours d’eau de 2ème  catégorie 
• Truite Fario : 30 cm sur la Dordogne. 
• Ombre commun : 30 cm 
• Sandre : 50 cm. 
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UNION SPORTIVE PUYBRUN-TAURIAC 

L'assemblée générale du club s'est tenue le samedi 
26 juin au club house du stade, suivie du traditionnel 
repas au restaurant de La Guinguette. 
 

En plus de nos deux équipes séniors, grande 
nouveauté pour l'USPT pour la saison 2020/2021 
avec la création d'une équipe féminine :  

LES PUYBRUNETTES !! 

 

Malheureusement, malgré un début de saison 
encourageant, toutes les compétitions ont été 
arrêtées courant octobre en raison de la crise 
sanitaire ce qui ne permet donc pas de sortir un 
bilan sportif. 
 
Bilan financier 
 

A peine deux mois d'activité ne permet pas de sortir 
un bilan financier...Mais le club résiste plutôt bien à 
cette crise, grâce notamment à la générosité des 
Puybrunais, des Tauriacois, de nos nombreux 
sponsors et d'une très bonne gestion! 
 
Manifestations 
 

Le 30 mai, le soleil était avec nous pour notre 
brocante annuelle ! Les nombreux exposants et 
visiteurs ont répondu présents pour cette très belle 
journée. 
Et que dire de ce week-end de "Retrouvailles des 
anciens de l'USPT" les 10 et 11 juillet...En plus d'une 
belle expo photos dans notre Salle Des Gardes, et 
sous un beau soleil, toutes les générations se sont 

retrouvées au Coustalou où se sont mélangés 
moments d'amitié, de convivialité, d'émotions...Nul 
doute que cette manifestation sera renouvelée... 

 
Le nouveau bureau pour la saison 2021/2022 se 
constitue ainsi : 
 

Présidentes d'Honneur : Pascale CIEPLAK 
                                            Catherine JAUZAC. 
Présidents : Laurent VITET, Christophe RIVIÈRE. 
Vice-présidents : Ghislain JANOT, Julien HENRIQUES. 
Trésorière : Monique BESSE 
Secrétaire : Céline NICOLAS 
Correspondant du club : Stéphane MAZEYRIE 
Entraineurs : 
-"LES PUYBRUNETTES" : Laurent VITET 
- Equipe 1 : David LAUBUGE 
- Equipe 2 : Dominique RIVIÈRE 
 
Un grand merci aux équipes municipales, aux 
commerçants et aux habitants de nos deux chères 
communes pour leur coopération, leur soutien et 
leurs encouragements. 
 
Nous souhaitons à toutes et à tous une très belle 
année 2022, et qu'elle vous apporte santé et 
bonheur. 
Bien sportivement. 
 

Joueurs, joueuses et dirigeants de  

L'UNION SPORTIVE PUYBRUN-TAURIAC 
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Le service est notre raison d’être. 

Votre sourire, à la fois notre récompense et notre ambition. 

− Maintien à domicile 
− Portage de repas 
− Services ménagers 
− Jardinage et petit bricolage 

Lot Aide à Domicile 

Lot Aide à Domicile poursuit ses missions d’accompagnement du public tout en renforçant son objectif de 
professionnalisation. 

Avec ses 29 points d’accueil dans le Lot et les visites à domicile réalisées par les responsables de secteur, les 
services de Lot à Domicile fonctionnent 7 jours sur 7, de 7h à 21h. 

Les aides à domicile réalisant le plus de kilomètres dans l’année sont équipées d’un véhicule de fonction 
pour intervenir chez vous. 

Face à une difficulté passagère ou durable, l’intervenant(e) à domicile vous apporte une aide à l’entretien de 
votre logement, à la réalisation de tâches quotidiennes telles que les déplacements, la préparation des 
repas, l’hygiène,… 

Lot Aide à Domicile assure également la livraison de repas à domicile et réalise des travaux de jardinage et 
petit bricolage chez vous. Renseignez-vous ! 

Pour tout contact : 
Appel gratuit 0 805 69 69 46          www.lotaideadomicile.com   -   lad@epl-lad.org 

TÉLÉ-ASSISTANCE 

Une sécurité pour vous, de la sérénité pour vos proches 
 

La téléassistance, appelée également téléalarme, est un service 
créé dans les années 80 pour favoriser le maintien à domicile 
des seniors. 
 

A qui s’adresse la téléassistance ? 
Elle s’adresse aux personnes âgées ou isolées qui vivent à leur 
domicile et souhaitent bénéficier d’une assistance en cas de 
chute, malaise ou intrusion. 
En effet avec l’âge, le risque de chute augmente. Et quand on 
vit seul, c’est important de pouvoir compter sur une aide à tout 
moment de la journée et de la nuit. Son installation n’est pas 
soumise à des conditions médicales. 
 

Le principe de la téléalarme est simple : 
un seul appui sur le bouton d’alerte situé 
soit sur un collier soit sur un bracelet à 
porter sur soi ou encore sur l’appareil 
central et aussitôt une alerte est transmise 
au centre d’écoute ouvert 24h/24.  

Le boitier permet de dialoguer sans avoir besoin de décrocher 
le téléphone. 
En fonction de cet échange, ou en l’absence de dialogue si la 
chute s’est produite dans la cave ou le jardin, les proches 
(famille, voisins…) ou si besoin les secours d’urgence sont 
alertés. 
 

Quelles sont les démarches à faire pour l'obtenir ? 
Pour prétendre au système de téléassistance de l'Aide sociale 
départementale, prendre contact auprès de : 
 PRESENCE VERTE - 159, rue du Pape Jean XXIII - 46014 CAHORS  
Tél. : 05.65.35.85.85  mail : teleassistance46@presenceverte.fr 
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